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R A P P O R T  D E  L A  

Commission ad hoc (CoAH) 
C H A R G É E  D ’É TU D IE R  L E  

PREAVIS 47-2025 
Reconduction du Dispositif d’investissement 
solidaire de la région de Nyon (DISREN) 

Madame la Présidente, 

Mesdames, Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

La Commission s’est réunie le jeudi 16 janvier dans les locaux de Région de Nyon afin d’étudier 

l’objet cité en titre en présence de M. Frédéric Mani, président du Codir et de M. Boris Mury, 

secrétaire général. Elle les remercie pour leur disponibilité, les informations apportées et les 

réponses aux diverses questions.  

RAPPEL HISTORIQUE 
C’est en 2010 qu’un premier atelier regroupant les représentants de 40 communes a élaboré le 
concept de projets d’investissements régionaux et de son financement. Cela a débouché en 2012 
sur le préavis 18-2012 nommé par un nom qui a fait couler passablement d’encre et de salive, le 
PIR (Programme d’Investissement Régional). La barre avait été mise très haute par le Codir, à savoir 
que son acceptation devait être validée par au minimum 38 des 44 communes membres et 
l’équivalent en voix de 90 % de la population. Les chiffres en question n’ayant pas été atteints, ce 
dispositif d’investissement n’a pu entrer en vigueur. Le motif principal de ce refus reposait surtout 
sur le risque d’un coût trop élevé pour certaines communes. 
Il a donc fallu quasiment tout reprendre à zéro selon un projet nommé non plus PIR mais DISREN 

(Dispositif d’investissement solidaire de la région de Nyon). Un garde-fou financier a été mis en 

place sous forme d’un plafond de 0,9 du point d’impôt communal sur l’ensemble des projets 

décidés dans l’année. A cela s’ajoute un 0,1 point financé par les rentrées IGI-DMU (impôt sur les 

gains immobiliers et droits de mutations). Ce plafonnement équivalent au maximum à un point 

d’impôt communal faisant l’objet du préavis 50-2015 a convenu à la fois aux délégués du Conseil 

intercommunal et aux divers Conseils communaux et généraux avec toutefois des critères 

d’acceptation moins contraignants à savoir les trois quarts des communes membres du Conseil 

régional et l’équivalent des trois quarts de la population représentée. Ce dispositif entré en vigueur 

en 2016 était prévu jusqu’à fin 2019. 

Courant 2019 sa reconduction a été proposée par le biais du préavis 44-2019 pour une durée de 

cinq ans. Dans les grandes lignes il a été repris pour l’essentiel avec ce qui y figurait jusque là mais 

toutefois avec un ajustement important basé sur l’expérience des années écoulées à savoir 

notamment la mention de deux cercles porteurs A et B et de deux cercles solidaires A et B. Quelques 

modifications de moindre importance y ont également été apportées.  
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FONCTIONNEMENT DES PROJETS 
Il importe de rappeler que sans le DISREN, aucun projet ne pourrait aboutir puisque la compétence 

de Région de Nyon se limite à l’étude de faisabilité dont les frais sont pris en charge par le budget 

de fonctionnement. 

Par contre la concrétisation, soit l’étude de réalisation et la réalisation, passe impérativement par 

le DISREN. Autant dire qu’en cas de non-reconduction de celui-ci, Région de Nyon n’aurait plus 

qu’une activité moindre à savoir uniquement ce qui peut être pris en charge par le budget de 

fonctionnement, par exemple les études de faisabilité de projets, le soutien à la culture et au sport 

ou des actions de pilotage et de coordination. Mais ce que la population attend ce sont des actions 

concrètes et visibles. Et cela ne peut se faire qu’au travers du DISREN. De plus sa non-reconduction 

serait fortement préjudiciable pour toutes les communes lorsque l’on voit les aides provenant de 

fonds de tiers. Pour les 30 préavis acceptés pour un montant DISREN total de CHF 14'035'100, l’outil 

mis en place atteint les objectifs fixés par la Région et permet une vraie solidarité entre les 

communes adhérentes au dispositif. Près de 100 millions de fonds de tiers, notamment cantonaux 

et fédéraux, sur un coût total de CHF 168'744'389 de projets subventionnés par le DISREN ont ainsi 

pu être levés. Cela en fait un mécanisme de financement envié par les autres régions de notre 

Canton dont les essais dans leur périmètre n’ont pas encore été concluants. 

Durant la période écoulée, aucune remarque particulière ou suggestion d’adaptation n’a été émise 

par l’une ou l’autre des communes membres.  Cela a incité le Codir à proposer le renouvellement 

du dispositif pour une durée indéterminée. Considérant ce qui est mentionné dans le précédent 

paragraphe, la commission n’y voit pas de contre-indication tant le DISREN ne peut être dissocié 

du fonctionnement de Région de Nyon. Cela n’empêchera en rien les communes membres 

d’émettre des propositions lors d’une révision des directives d’application ou simplement par 

postulat ou motion d’un(e) de ses délégué(e)s. 

A préciser toutefois qu’un point important a été ajouté au niveau du cercle porteur A à savoir que 

Région de Nyon, représentée par le Comité de direction, y est intégrée. 

La commission a constaté que selon le préavis de 2019, l’actuel concept est prévu pour une durée 

allant jusqu’au 30 juin 2025 alors que celui qui nous est soumis entrera en vigueur au 1er janvier 

2026. Etant donné que toutes les communes membres devront soumettre ce renouvellement à leur 

conseil il ne sera pas possible de prévoir une date plus proche. Cela signifiera qu’aucun préavis ne 

pourra être soumis au Conseil intercommunal dans le 2ème semestre 2025.    

Dans le préavis figure un paragraphe relatif au reporting financier et au décompte pour la 

péréquation. Pour comprendre comment cela se présente trois tableaux portant sur les années 

2021, 2022 et 2023 figurent en annexe.    

                

VŒUX 
Lors de la précédente reconduction pour la période 2020-2025, la commission permanente des 

investissements régionaux avait mentionné dans son rapport une remarque relative au but 

optionnel relevant notamment : 

 En 2016, pour cette première période de test, il avait été décidé que le Disren serait un but optionnel 

permettant aux communes membres de Région de Nyon d’y participer ou d’y renoncer. Cette option 

donne le sentiment d’une région à deux vitesses où certains font l’effort de la solidarité alors que 

d’autres paraissent uniquement profiter des efforts consentis par les autres…………. . 

La réponse du Codir à cette remarque avait été qu’il craignait le départ de certaines communes et 

voulait également éviter des tensions.  
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Cela dit, il est indéniable que durant ces cinq années écoulées le système a fait ses preuves. D’autre 

part être membre de Région de Nyon sans participer ni aux discussions ni au financement des 

préavis DISREN n’a pas vraiment de sens. La commission souhaite donc vivement que ce point soit 

remis à l’ordre du jour.   

Il a été spécifié à la commission que l’actuel révision de la loi sur les communes inclura des 

dispositions relatives aux associations de communes. Il est donc parfaitement justifié d’en attendre 

les modalités pour adapter les statuts.  

Toutefois concernant la directive d’application, la commission recommande au Codir de la 

compléter avec un exemple concret (éventuellement hypothétique) pour illustrer le rôle des 

acteurs des différents cercles.  

 

 Annexes 

• Tableaux reporting financier 
 
 
 
 

Conclusion 

Fondée sur ce qui précède, la Commission ad hoc recommande à l’unanimité des membres 

présents, d’accepter le préavis no 47-2025 du Comité de direction et de prendre les décisions 

suivantes : 

➢ Reconduire le Dispositif d’investissement solidaire de la région nyonnaise (DISREN) sous 

forme de but optionnel, au même coefficient qu’actuellement (1 point d’impôt réparti en 

0.9 point d’investissement et 0.1 point de sauvegarde). 

 

➢ Reconduire la règle du financement solidaire sur la base de la décision du Conseil 

intercommunal qui devra cumulativement obtenir la majorité simple des communes et 

qualifiée des deux tiers des voix. 

 

➢ Reconduire la demande aux communes pour le soutien solidaire sur la base de 50 % de 

contribution en CHF/hab et de 50 % sur les rentrées IGI-SMU (impôt sur le gain immobilier 

et les droits de mutation) lissées sur les trois dernières années. 

 

➢ Que le présent concept entrera en vigueur au 1er janvier 2026 lorsqu’il aura été validé 

cumulativement par les trois quarts des communes membres de la Région de Nyon et 

l’équivalent des trois quarts de la population représentée.  
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Nyon, le 16 janvier 2025 

 

L E S  M E M B R E S  D E  L A  C O M M IS S IO N  

Michel Girardet rapporteur  
 Gland 

Cécile Rod  
 Rolle 

Robert Jenefsky 
 

Nyon 

Mario-Charles Pertusio  
 Eysins 

Pierre Stampfli 
Excusé 

Chavanne-de-Bogis  

  

 








